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Description 

L'invention  concerne  un  organe  de  verrouillage 
applicable  à  une  crémone,  crémone-serrure,  serrure 
multipoints  ou  autre  pour  porte,  fenêtre  ou  analogue, 
conforme  au  préambule  de  la  revendication  1. 

Cette  invention  trouvera  son  application  dans  le 
domaine  de  la  quincaillerie  du  bâtiment. 

On  connaît  déjà  un  certain  nombre  de  ferrures  de 
verrouillage  du  type  multipoints  permettant  de 
verrouiller  l'ouvrant  d'une  porte,  fenêtre  ou  analogie 
contre  son  cadre  dormant  et,  ce,  à  plusieurs  niveaux. 

Parmi  ces  ferrures  de  verrouillage,  on  distingue, 
plus  particulièrement,  les  crémones  dont  la  concep- 
tion  consiste  en  une  ou  plusieurs  tringles  de  manoeu- 
vre  actionnées  par  un  mécanisme  de  commande  cen- 
tral  sur  l'ouvrant  et  sur  lequel  agit  l'usager  au  moyen 
d'une  poignée.  Ces  tringles  de  manoeuvre  sont  mu- 
nies  d'organes  de  verrouillage  susceptibles  de  coo- 
pérer  avec  des  gâches  disposées  en  concordance, 
sur  le  cadre  dormant. 

Ainsi,  l'on  connaît,  notamment  par  le  document 
DE-U-8.41  3.327  une  crémone-serrure  correspon- 
dant  à  la  description  ci-dessus.  En  fait,  en  tant  qu'or- 
gane  de  verrouillage,  cette  crémone-serrure  est  mu- 
nie,  à  la  fois,  de  pênes  dormants  susceptibles  de  se 
déplacer  perpendiculairement  aux  montants  avant 
accueillant  cette  crémone-serrure  et,  ceci,  à  l'inté- 
rieur  d'un  boîtier  rapporté  sur  la  face  arrière  d'une  tê- 
tière  fixée  dans  ce  cas,  sur  le  chant  avant  dudit  ou- 
vrant.  En  fait,  cette  têtière  comporte  une  lumière  au- 
torisant  le  passage  dudit  pêne  dormant  afin  de  per- 
mettre  la  coopération  de  ce  dernier  avec  une  gâche 
se  situant  en  concordance  sur  le  cadre  dormant,  ceci 
au  moment  du  verrouillage. 

Plus  précisément,  la  commande  en  déplacement 
du  pêne  dormant  s'effectue  au  travers  d'un  levier  bas- 
culant,  actionné  au  moyen  d'un  chevalet  rendu  soli- 
daire  d'une  tringle  de  manoeuvre  située  à  l'arrière  de 
la  têtière  et  se  déplaçant  par  l'intermédiaire  dudit  mé- 
canisme  de  commande  central.  Ainsi,  ledit  levier  est 
articulé,  à  l'une  de  ses  extrémités,  sur  une  broche 
montée  dans  le  boîtier  tandis  que  son  extrémité  oppo- 
sée  vient  à  coopérer  avec  la  partie,  interne  audit  boî- 
tier,  du  pêne  dormant.  Par  ailleurs,  sensiblement, 
dans  son  plan  médian,  ce  levier  est  équipé  d'un  galet 
venant  à  se  déplacer  dans  une  lumière  en  forme  de 
virgule  aménagée  dans  le  chevalet  relié  à  la  tringle  de 
manoeuvre.  Ainsi,  lors  de  la  commande  en  verrouil- 
lage  de  cette  dernière,  ce  galet  vient  à  se  déplacer 
dans  ladite  lumière  du  chevalet  produisant  le  bascu- 
lement  du  levier  et,  l'avance  du  pêne  dormant,  en  vue 
de  l'engagement  de  ce  dernier  dans  la  gâche  située 
sur  le  cadre  dormant. 

Finalement,  cette  crémone-serrure  comporte, 
également  en  tant  qu'organe  de  verrouillage  des  rou- 
leaux  ou  galets  rendus  solidaires,  directement,  des 
tringles  de  manoeuvre  et  venant  à  coopérer  avec  des 

gâches  à  rampes  situées  sur  le  montant  du  cadre  dor- 
mant.  De  tels  organes  de  verrouillage  sous  forme  de 
galets  ont  pour  fonction,  en  définitive,  d'assurer  le  po- 
sitionnement  de  l'ouvrant  contre  le  cadre  dormant, 

5  ceci  au  travers  d'un  rattrapage  du  jeu  existant  entre 
ces  derniers. 

L'inconvénient  majeur  rencontré  au  travers  de  ce 
type  de  crémone-serrure,  décrit  dans  ce  document 
DE-U-8.41  3.327,  consiste  en  ce  qu'il  n'offre  guère 

10  plus  de  sécurité  que  les  crémones-serrures  habituel- 
les  ne  faisant  appel,  en  tant  qu'organe  de  verrouilla- 
ge,  qu'à  des  galets  ou  rouleaux  à  déplacement  paral- 
lèle  aux  tringles  de  manoeuvre.  En  effet,  dans  le  ca- 
dre  de  telles  crémones-serrures,  il  est  possible,  à  un 

15  aigrefin,  d'agir,  directement  et  au  travers  de  la  feuillu- 
re,  sur  lesdits  rouleaux  ou  galets  afin  de  commander 
le  déverrouillage  et  entrer  par  effraction  dans  des  lo- 
caux.  Or,  cette  situation  est  effective,  également, 
dans  le  cadre  de  cette  crémone-serrure  du  document 

20  DE-U-8.41  3.327  dans  la  mesure  où  une  action  directe 
sur  les  rouleaux  ou  galets  vient  à  commander  le  dé- 
placement  des  tringles  de  manoeuvre  et  par  consé- 
quent,  du  chevalet  actionnant  le  levier  pour  la 
commande  de  retrait  ou  en  position  de  verrouillage  du 

25  pêne  dormant. 
La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  aux 

inconvénients  précités  en  permettant  de  combiner  la 
notion  de  sécurité  et  d'étanchéité  au  niveau  d'une 
porte,  fenêtre  ou  analogue. 

30  L'invention,  telle  qu'elle  est  caractérisée  dans  les 
revendications,  résout  le  problème  et  consiste  en  un 
organe  de  verrouillage  applicable  à  une  crémone, 
crémone-serrure,  serrure  multipoints  ou  autre,  pour 
porte,  fenêtre  ou  analogie,  comportant  un  boîtier  fixé 

35  sur  une  têtière  et  servant  de  logement,  d'une  part,  à 
un  pêne  dormant,  se  composant  d'une  partie  avant 
susceptible  d'émerger  de  la  têtière  au  travers  d'une 
lumière  et  d'un  corps  coulissant  dans  ledit  boîtier  et, 
d'autre  part,  à  des  moyens  pour  positionner  l'ouvrant 

40  de  la  porte,  fenêtre  ou  analogue,  contre  son  cadre 
dormant,  lesdits  moyens  et  le  pêne  dormant  étant  ac- 
tionnés  par  un  organe  de  commande,  tel  qu'une  trin- 
gle  de  manoeuvre  coopérant  avec  le  mécanisme  de 
commande  de  ladite  crémone,  crémone-serrure, 

45  serrure  multipoints  ou  autre,  ces  moyens  pour  posi- 
tionner  l'ouvrant  contre  son  cadre  dormant  étant,  en 
outre,  constitués  par  un  pêne  de  rattrapage  surmon- 
tant  le  pêne  dormant  et  comportant  un  corps  logé 
dans  le  boîtier  et  une  partie  avant  effilée  coopérant, 

50  en  position  de  verrouillage,  avec  une  gâche  disposée 
sur  le  cadre  dormant  pour  rattraper  le  jeu  existant  en- 
tre  ce  dernier  et  l'ouvrant  et  comprimer  des  joints 
d'étanchéité  disposés  en  périphérie  de  la  porte,  fenê- 
tre  ou  analogue,  le  corps  dudit  pêne  dormant  et  le 

55  corps  correspondant,  à  ce  pêne  de  rattrapage  étant 
traversés  de  part  en  part,  par  une  broche  dont  une  ex- 
trémité  saillante  coopère  avec  une  rainure  ou  une  lu- 
mière  oblongue  horizontale  aménagée  dans  la  paroi 
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interne  du  boîtier,  l'autre  extrémité  saillante  desdites 
broches  étant  engagée  dans  une  lumière  usinée  dans 
un  chevalet  traversant,  verticalement,  le  boîtier  et 
dont  les  extrémités  supérieure  et/ou  inférieure  sont 
reliées  à  l'aide  de  moyens  de  fixation  à  la  tringle  de 
manoeuvre,  ladite  lumière  se  décomposant  en  un  pre- 
mier  tronçon  vertical  aboutant,  à  son  extrémité  infé- 
rieure,  à  une  portion  de  lumière  inclinée  en  direction 
de  la  partie  arrière  du  boîtier,  cette  portion  de  lumière 
inclinée  débouchant,  dans  sa  partie  inférieure,  sur  un 
second  tronçon  vertical,  pour  assurer  une  commande 
successive  du  pêne  de  rattrapage  et  du  pêne  dor- 
mant. 

Les  avantage  obtenus  grâce  à  cette  invention 
consistent  essentiellement  en  ce  que  les  organes  de 
verrouillage  contribuent  à  la  fois  à  une  meilleure  sé- 
curité  des  ferrures  de  verrouillage  du  type  multi- 
points,  mais  également,  à  la  bonne  étanchéité  de  la 
porte,  fenêtre  ou  analogue.  Cependant,  ce  résultat 
est  obtenu  sans  qu'il  ne  soit  nécessaire  d'effectuer 
une  manoeuvre  supplémentaire  au  niveau  du  méca- 
nisme  de  commande  de  ces  ferrures  de  verrouillage 
ou  encore  fournir  un  effort  acrru  pour  actionner  les 
différentes  tringles  de  manoeuvre. 

L'invention  sera  mieux  comprise  en  se  référant  au 
dessin  joint  en  annexe  représentant  seulement  un 
mode  de  réalisation. 

-  La  figure  1  est  une  vue  schématisée  et  en  élé- 
vation  de  l'organe  de  verrouillage,  objet  de  la  pré- 
sente  invention. 
-  La  figure  2  est  une  vue  schématisée  et  en  coupe 
selon  ll-ll  de  la  figure  1. 
On  se  réfère  aux  différentes  figures. 
La  présente  invention  se  rapporte  à  un  organe  de 

verrouillage  1  applicable  à  des  ferrures  de  verrouil- 
lage  pour  porte,  fenêtre  ou  autre,  tel  qu'une  crémone, 
crémone-serrure,  serrure  multipoints  ou  analogue. 

Ces  dernières  sont  habituellement  munies  d'un 
boîtier  disposé  soit  dans  un  entaillage  pratiqué  dans 
le  chant  avant  de  l'ouvrant,  soit  en  applique  sur  la  face 
interne  de  celui-ci  et  servant  de  logement  à  un  méca- 
nisme  de  commande  sur  lequel  agit  l'usager  au 
moyen  d'une  poignée  de  manoeuvre  ou  d'un  élément 
à  clé. 

En  fait,  ce  mécanisme  de  commande  (non  repré- 
senté  sur  les  figures)  permet  d'actionner,  entre  au- 
tres,  une  ou  plusieurs  tringles  de  manoeuvre  2  s'éten- 
dant  au-dessus  et/ou  en-dessous  du  boîtier  précité  et 
agissant  sur  des  organes  de  verrouillage  1  suscepti- 
bles  de  coopérer  avec  des  gâches  (non  visibles  sur 
les  figures)  disposées  en  concordance  sur  le  cadre 
dormant  de  la  porte,  fenêtre  ou  analogue. 

Ces  organes  de  verrouillage  1  comportent  en 
combinaison,  des  moyens  3  pour  positionner  conve- 
nablement  l'ouvrant  de  la  porte,  fenêtre  ou  analogue 
contre  son  cadre  dormant  et  un  pêne  dormant  4  qui, 
coopérant  avec  la  gâche  disposée  sur  ledit  cadre  dor- 
mant,  constitue  un  point  de  verrouillage  d'un  degré  de 

sécurité  élevé. 
Bien  que  l'aspect  sécurité  soit  une  propriété  pri- 

mordiale  d'une  ferrure  de  verrouillage,  il  n'en  est  pas 
moins  important  de  garantir  au  moyen  de  cette  der- 

5  nière  une  bonne  étanchéité  de  la  porte,  fenêtre  ou 
analogue,  à  laquelle  elle  est  appliquée. 

Ce  double  objectif  a  pu  être  atteint  en  réalisant 
l'association  d'un  pêne  dormant,  dont  l'intérêt  est  cité 
ci-dessus,  et  de  moyens  de  positionnement  3.  En  ef- 

10  fet,  ceux-ci  sont  conçus  de  telle  sorte  que,  lors  de  leur 
mise  en  oeuvre,  il  est  possible  d'obtenir  une  pression 
de  l'ouvrant  sur  son  cadre  dormant  et,  finalement,  la 
compression  des  joints  périphériques  disposés  sur 
ces  derniers. 

15  La  commande  de  ces  moyens  de  positionnement 
3  précède  celle  du  pêne  dormant  4.  La  mise  en  action 
des  premiers  permet  de  ramener  ledit  pêne  dormant 
4  au  droit  de  sa  gâche  correspondante  et,  d'éviter  un 
jeu  trop  important  entre  ces  derniers. 

20  Ainsi,  selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel, 
représenté  dans  les  figures  1  et  2,  l'organe  de 
verrouillage  1  comporte  un  boîtier  5  disposé,  soit 
dans  un  entaillage  pratiqué  dans  le  chant  avant  6  de 
l'ouvrant  7,  soit  sur  la  face  interne  8  de  ce  dernier. 

25  Dans  le  cas  d'une  pose  en  applique,  ledit  boîtier  5  s'in- 
sère  dans  un  bandeau  9  s'étendant,  sensiblement, 
sur  toute  la  hauteur  de  l'ouvrant  7  et  recouvrant  l'en- 
semble  des  éléments  constitutifs  de  la  ferrure  de 
verrouillage. 

30  Ce  boîtier  5  est,  par  ailleurs,  fixé  sur  une  têtière 
10  fermant  le  bandeau  9  dans  sa  partie  avant  11  ou 
recouvrant  l'entaillage  usiné  dans  le  chant  avant  6  de 
l'ouvrant  7.  Des  organes  de  fixation  complémentaires 
12,  coopérant  avec  une  tôle  de  protection  13  ou  tout 

35  simplement  avec  la  paroi  interne  14  de  l'ouvrant  7  fa- 
cilitent  la  pose  en  applique  de  cet  organe  de  verrouil- 
lage  1  et  améliore  sa  tenue  mécanique  en  cas  de  ten- 
tative  d'effraction. 

Dans  ce  boîtier  5  est  aménagé  un  premier  évide- 
40  ment  15  ajusté  aux  dimensions  du  pêne  dormant  4  de 

section  parallélépipédique,  pour  en  assurer  le  guida- 
ge  et  le  coulissement,  suivant  une  direction  perpen- 
diculaire  au  montant  avant  16  de  l'ouvrant  7  et  paral- 
lèle  au  plan  de  ce  dernier. 

45  Plus  précisément,  en  ce  qui  concerne  le  pêne 
dormant  4,  celui-ci  se  compose  d'une  partie  avant  17 
susceptible  d'émerger  du  bandeau  9  au  travers  d'une 
lumière  18  aménagée  dans  la  têtière  10.  Il  comporte, 
par  ailleurs,  un  corps  19  de  section  identique  coulis- 

50  sant  dans  l'évidement  1  5  précité.  Sur  ce  corps  1  9  in- 
tervient  la  tringle  de  manoeuvre  2  actionnée  par  l'in- 
termédiaire  du  mécanisme  de  commande  de  la  ferru- 
re  de  verrouillage  pour  assurer  l'effacement  ou 
l'avancée  de  ce  pêne  dormant  4. 

55  A  cet  effet,  le  corps  1  9  de  ce  dernier  est  traversé, 
de  part  en  part,  par  une  broche  20  dont  une  extrémité 
saillante  21  coopère  avec  une  rainure  ou  lumière 
oblongue  22  disposée  horizontalement  et  aménagée 

3 
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dans  la  paroi  interne  23  du  boîtier  5.  L'autre  extrémité 
saillante  24  de  cette  broche  20  est  engagée  dans  une 
lumière  25  usinée  dans  un  chevalet  26.  Celui-ci  tra- 
verse,  verticalement,  le  boîtier  5  et  présente  ses  ex- 
trémités  supérieure  27  et/ou  inférieure  28  reliées  au 
moyen  d'éléments  de  fixation  appropriés  29,  30,  à  la 
tringle  de  manoeuvre  2. 

Avantageusement,  la  lumière  25  usinée  dans  le 
chevalet  26  se  décompose  en  un  premier  tronçon  ver- 
tical  31  aboutant,  à  son  extrémité  inférieure  32,  à  une 
portion  33  inclinée  en  direction  de  la  partie  arrière  34 
du  boîtier  5.  Cette  portion  de  lumière  inclinée  33  dé- 
bouche,  à  nouveau,  dans  la  partie  inférieure  35,  sur 
un  second  tronçon  vertical  36. 

Ainsi,  en  position  de  verrouillage  tel  que  repré- 
senté  dans  la  figure  1  ,  le  pêne  dormant  4  émerge  par 
rapport  à  la  têtière  10  et  l'extrémité  saillante  24  de  la 
broche  20  est  engagée  dans  le  tronçon  vertical  31  de 
la  lumière  25  réalisée  dans  le  chevalet  26.  On  remar- 
quera  que  ce  tronçon  vertical  31  est  situé  au  plus  près 
de  la  têtière  1  0. 

En  actionnant  la  tringle  de  manoeuvre  2  provo- 
quant  la  remontée  du  chevalet  26,  cette  extrémité  sail- 
lante  24  de  la  broche  20  progresse  le  long  de  la  por- 
tion  inclinée  33  et  se  déplace  selon  une  trajectoire  à 
composante  horizontale  provoquant  le  recul  du  pêne 
dormant  4.  Celui-ci  est  totalement  effacé  par  rapport 
à  la  têtière  10  lorsque  l'extrémité  saillante  24  de  la 
broche  20  vient  à  coopérer  avec  le  second  tronçon 
vertical  36  de  la  lumière  25.  Au  cours  de  ces  dépla- 
cements,  l'autre  extrémité  saillante  21  de  la  broche  20 
évolue  le  long  de  la  rainure  ou  lumière  oblongue  22. 

En  ce  qui  concerne  les  moyens  3  pour  position- 
ner  l'ouvrant  7  par  rapport  à  son  cadre  dormant,  ceux- 
ci  sont  constitués  avantageusement,  par  un  pêne  de 
rattrapage  37  logé  dans  le  boîtier  5  et  surmontant  le 
pêne  dormant  4. 

A  cet  effet,  ce  boîtier  est  muni  d'un  autre  évide- 
ment  38  disposé  dans  le  prolongement  vertical  et  au- 
dessus  de  l'évidement  15  servant  à  accueillir  le  pêne 
dormant  4.  Dans  cet  évidement  38  coulisse  le  corps 
39  dudit  pêne  de  rattrapage  37.  La  particularité  de  ce 
dernier  réside  dans  sa  partie  avant  effilée  40  suscep- 
tible  d'émerger  de  la  têtière  1  0  au  travers  de  la  lumière 
1  8  aux  dimensions  accrues  à  cet  effet. 

Plus  précisément,  lors  de  la  commande  de 
verrouillage,  la  pénétration  progressive  de  cette  par- 
tie  avant  effilée  40  du  pêne  de  rattrapage  37  dans  la 
gâche  correspondante  disposée  sur  le  cadre  dormant 
a  pour  effet,  d'une  part,  de  rattraper  le  jeu  existant  en- 
tre  ce  dernier  et  l'ouvrant  et,  finalement,  de  provoquer 
la  compression  des  joints  périphériques  de  la  porte, 
fenêtre  ou  analogue  et  d'en  garantir  l'étanchéité. 

Tel  que  cité  plus  haut  dans  la  description,  le  pêne 
de  rattrapage  37  et  le  pêne  dormant  4  de  l'organe  de 
verrouillage  1  sont  actionnés  successivement  et  dans 
l'ordre  énuméré.  De  ce  fait,  et,  en  raison  de  l'action  du 
pêne  de  rattrapage  37  sur  l'ouvrant  7  le  pêne  dormant 

4,  lors  de  sa  mise  en  action,  se  présentera,  obligatoi- 
rement,  au  droit  de  la  gâche  correspondante.  Ceci 
permet  d'ajuster  celle-ci,  presque  sans  jeu,  à  ce  pêne 
dormant  4. 

5  La  gâche  disposée  sur  le  cadre  dormant  en 
concordance  avec  un  organe  de  verrouillage  1,  est 
commune  au  pêne  dormant  4  et  au  pêne  de  rattrapa- 
ge  37.  Ces  derniers  sont,  par  ailleurs,  déterminés 
d'épaisseur  41  identique.  Une  telle  disposition  permet 

10  de  réduire  au  minimum,  les  jeux  existants  entre  les 
différents  organes  de  blocage  que  constituent  le  pêne 
dormant  4  et  le  pêne  de  rattrapage  37  et  ladite  gâche. 

La  commande  de  ce  pêne  de  rattrapage  37,  à 
l'aide  de  la  tringle  de  manoeuvre  2  s'effectue  selon  un 

15  principe  identique  à  celui  du  pêne  dormant  4.  Ainsi, 
une  broche  42  traverse,  de  part  en  part,  le  corps  39 
de  ce  pêne  de  rattrapage  37.  Une  des  extrémités  sail- 
lantes  44  de  cette  broche  42  pénètre  dans  une  rainure 
ou  lumières  oblongues  horizontales  45  usinées  dans 

20  la  paroi  interne  13  du  boîtier  5,  tandis  que  l'autre  ex- 
trémité  saillante  46  coopère  avec  la  lumière  présente 
dans  le  chevalet  26.  Tel  que  visible  dans  la  figure  1, 
le  pêne  de  rattrapage  37  étant  disposé  au-dessus  du 
pêne  dormant  4,  l'extrémité  saillante  46  de  la  broche 

25  42  suit  une  progression,  dans  la  lumière  25,  identique 
à  l'extrémité  saillante  24  de  la  broche  20.  Cette  pro- 
gression  des  broches  42  et  20  s'effectue,  cependant, 
avec  un  écart  tenant  à  leur  différence  de  positionne- 
ment  dans  le  boîtier  5. 

30  Ainsi,  lors  du  déverrouillage,  et  partant  de  la  po- 
sition  représentée  dans  la  figure  1  ,  l'extrémité  saillan- 
te  24  de  la  broche  20  vient  à  s'engager,  en  premier, 
dans  la  portion  inclinée  33  de  la  lumière  25  provo- 
quant,  initialement,  le  recul  du  pêne  dormant  4,  celui- 

35  ci  étant  suivi  par  l'effacement  du  pêne  de  rattrapage 
37. 

Contrairement,  lors  du  verrouillage  et  sous  l'ac- 
tion  de  la  tringle  de  manoeuvre  2,  les  déplacements 
des  broches  20,  42  par  rapport  à  la  lumière  25  dans 

40  le  chevalet  26  et  les  rainures  ou  lumières  oblongues 
22  et  45,  sont  inversées.  De  ce  fait,  il  se  produit  dans 
un  premiertemps,  l'engagement,  du  pêne  de  rattrapa- 
ge  37  dans  la  gâche  disposée  sur  le  cadre  dormant, 
suivi  de  l'avancée  du  pêne  dormant  4.  Il  est  important 

45  que  ce  dernier  ne  coopère  avec  ladite  gâche  qu'au 
cas  où  le  pêne  de  rattrapage  ait  atteint  sa  position 
saillante  maximum  de  sorte  que  l'ouvrant  soit  défini- 
tivement  positionné  contre  le  cadre  dormant.  Dans 
ces  conditions,  on  évite  un  éventuel  dysfonctionne- 

50  ment  de  la  ferrure  de  verrouillage  dû  au  pêne  dor- 
mant  4  non  situé  au  droit  de  la  gâche  lors  du  verrouil- 
lage. 

On  constatera  que  la  commande  de  l'organe  de 
verrouillage  1  conforme  à  l'invention,  ne  nécessite 

55  aucune  puissance  supplémentaire  en  comparaison 
aux  organes  de  verrouillage  connus.  En  effet,  en  rai- 
son  de  sa  conception  particulière,  les  déplacements 
du  pêne  dormant  4  et  du  pêne  de  rattrapage  37  sont 

4 
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scindés  dans  le  temps  et  évitent  le  cumul  des  efforts 
à  produire  pour  ces  déplacements. 

De  plus,  le  travail  fourni  pour  actionner  l'un  ou 
l'autre  de  ces  pênes  dormant  4  et  de  rattrapage  37  est 
identique  à  celui  correspondant  à  la  commande  de 
pênes  dormants  de  serrures  dites  multipoints.  En  ef- 
fet,  les  objectifs  visés  par  la  présente  invention 
consistaient  à  obtenir  une  meilleure  étanchéité  de  la 
porte,  fenêtre  ou  autre  et,  une  sécurité  accrue  de  la 
ferrure  de  verrouillage  sans  pour  autant  accroître  la 
course  transversale  à  l'ouvrant  d'un  des  éléments  de 
blocage  tel  qu'un  pêne  dormant.  Une  telle  course 
supplémentaire  serait  à  l'origine  d'une  largeur  de  ban- 
deau  9  accrue  mais  également  d'une  course  allongée 
de  la  tringle  de  manoeuvre  2  ou  d'une  résistance  su- 
périeure  au  niveau  de  la  poignée  de  commande  sur 
laquelle  agit  l'usager. 

Cette  association  de  deux  éléments  de  verrouil- 
lage  distincts  pour  remplir  la  fonction  de  positionne- 
ment  de  l'ouvrant  par  rapport  au  cadre  dormant  et 
conférer  à  l'organe  de  verrouillage  un  caractère  de 
sécurité,  a  permis,  entre  autre,  d'éviter  un  accroisse- 
ment  du  coût  de  fabrication. 

Plus  précisément,  le  pêne  dormant  4,  comportant 
dans  ces  conditions,  un  nombre  d'usinage  réduit,  a  pu 
être  conçu  en  un  matériau  spécial,  de  haute  résistan- 
ce  contribuant  en  un  gain  de  sécurité  de  l'organe  de 
verrouillage  1.  Tandis  que  le  pêne  de  rattrapage  37 
est  réalisé,  de  préférence,  en  un  acier  "doux"  autori- 
sant  l'usinage  de  son  extrémité  effilée  40  à  l'aide  d'un 
outillage  conventionnel. 

Revendications 

1.  Organe  de  verrouillage  applicable  à  une  crémo- 
ne,  crémone-serrure,  serrure  multipoints  ou  au- 
tre,  pour  porte,  fenêtre  ou  analogue,  comportant 
un  boîtier  (5)  fixé  sur  une  têtière  (10)  et  servant 
de  logement,  d'une  part,  à  un  pêne  dormant  (4) 
se  composant  d'une  partie  avant  (1  7)  susceptible 
d'émerger  de  la  têtière  (10)  au  travers  d'une  lu- 
mière  (18)  et  d'un  corps  (19)  coulissant  dans  ledit 
boîtier  (5)  et,  d'autre  part,  à  des  moyens  (3)  pour 
positionner  l'ouvrant  (7)  de  la  porte,  fenêtre  ou 
analogue,  contre  son  cadre  dormant,  les  moyens 
(3)  et  le  pêne  dormant  (4)  étant  actionnés  par  un 
organe  de  commande,  tel  qu'une  tringle  de  ma- 
noeuvre  (2)  coopérant  avec  le  mécanisme  de 
commande  de  ladite  crémone,  crémone-serrure, 
serrure  multipoints  ou  autre,  caractérisé  par  le 
fait  que  les  moyens  (3)  pour  positionner  l'ouvrant 
(7)  contre  son  cadre  dormant  sont  constitués  par 
un  pêne  de  rattrapage  (37)  surmontant  le  pêne 
dormant  (4)  et  comportant  un  corps  (39)  logé 
dans  le  boîtier  (5)  et  une  partie  avant  effilée  (40) 
coopérant,  en  position  de  verrouillage,  avec  une 
gâche  disposée  sur  le  cadre  dormant  pour  rattra- 

per  le  jeu  existant  entre  ce  dernier  et  l'ouvrant  et 
comprimer  des  joints  d'étanchéité  disposés  en 
périphérie  de  la  porte,  fenêtre  ou  analogue;  le 
corps  (1  9)  dudit  pêne  dormant  (4)  et  le  corps  (39) 

5  correspondant  à  ce  pêne  de  rattrapage  (37)  étant 
traversés,  de  part  en  part,  par  une  broche,  res- 
pectivement  (20  ;  42),  dont  une  extrémité  saillan- 
te  (21  ;  44),  coopère  avec  une  rainure  ou  une  lu- 
mière  oblongue  horizontale  respectivement  (22  ; 

10  45)  aménagée  dans  la  paroi  interne  (23)  du  boî- 
tier  (5),  l'autre  extrémité  saillante  (24  ;  46)  desdi- 
tes  broches  (20  ;  42)  étant  engagée  dans  une  lu- 
mière  (25)  usinée  dans  un  chevalet  (26)  traver- 
sant,  verticalement,  le  boîtier  (5)  et  dont  les  extré- 

15  mités  supérieure  (27)  et/ou  inférieure  (28)  sont  re- 
liées  à  l'aide  de  moyens  de  fixation  (29,  30),  à  la 
tringle  de  manoeuvre  (2),  ladite  lumière  (25)  se 
décomposant  en  un  premier  tronçon  vertical  (31) 
aboutant  à  son  extrémité  inférieure  (32)  à  une 

20  portion  de  lumière  (33)  inclinée  en  direction  de  la 
partie  arrière  (34)  du  boîtier  (5),  cette  portion  de 
lumière  inclinée  (33)  débouchant  dans  sa  partie 
inférieure  (35)  sur  un  second  tronçon  vertical 
(36),  pour  assurer  une  commande  successive  du 

25  pêne  de  rattrapage  (37)  et  du  pêne  dormant  (4). 

2.  Organe  de  verrouillage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  boîtier  (5)  présente 
un  évidement  (15)  ajusté  aux  dimensions  du 

30  corps  (19)  du  pêne  dormant  (4)  pour  en  assurer 
le  guidage  et  le  coulissement  suivant  une  direc- 
tion  perpendiculaire  au  montant  avant  (16)  de 
l'ouvrant  (7)  et  parallèle  au  plan  de  ce  dernier. 

35  3.  Organe  de  verrouillage  selon  les  revendications 
1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  le  boîtier  (5) 
comporte  un  évidement  (38)  disposé  dans  le  pro- 
longement  vertical  et  au-dessus  de  l'évidement 
(15)  servant  à  accueillir  le  pêne  dormant  (4), 

40  dans  cet  évidement  (38)  coulissant  le  corps  (39) 
du  pêne  de  rattrapage  (37). 

4.  Organe  de  verrouillage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  pêne  dormant  (4)  et 

45  le  pêne  de  rattrapage  (37)  sont  d'épaisseur  (41) 
identique,  émergent  de  la  têtière  (10)  au  travers 
d'une  même  lumière  (18)  et  coopèrent  avec  une 
même  gâche  disposée  en  concordance  sur  le  ca- 
dre  dormant  de  la  porte,  fenêtre  ou  analogue. 

50 
5.  Organe  de  verrouillage  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  par  le  fait  que  la  têtière  (10),  à  laquelle 
est  fixé  le  boîtier  (5),  soit  est  appliquée  sur  le 
chant  avant  (6)  de  l'ouvrant  (7),  soit  referme  la 

55  partie  avant  (11)  d'un  bandeau  (9)  disposé  en  ap- 
plique  sur  la  face  interne  (8)  de  l'ouvrant  (7). 

5 
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Patentansprùche 

1.  Verriegelungsorgan  zur  Verwendung  mit  einem 
Kantengetriebe,  Kantenverschluli,  Mehrpunkt- 
verschluli  oder  dgl.,  fur  Tùren,  Fenster  oder  dgl.,  5 
mit  einem  Gehàuse  (5),  das  an  einer  Deckschie- 
ne  (10)  befestigt  ist  und  zur  Unterbringung  einer- 
seits  eines  Riegelklobens  (4),  dersich  aus  einem 
vorderen  Teil  (17),  der  durch  einen  Schlitz  (18) 
durch  die  Deckschiene  (10)  austreten  kann,  und  10 
einem  in  dem  Gehàuse  (5)  verschiebbaren  Kôr- 
per  (19)  zusammensetzt,  und  andererseits  von 
Mitteln  (3)  zum  Positionieren  des  Flùgels  (7)  der 
Tùre,  des  Fensters  oder  dgl.  gegen  den  Festrah- 
men  dient,  wobei  die  Mittel  (3)  und  der  Riegelklo-  15 
ben  (4)  durch  ein  Steuerorgan  wie  z.B.  eine  Treib- 
stange  (2)  betâtigbar  sind,  das  mit  dem  Betati- 
gungsmechanismus  des  Kantengetriebes,  Kan- 
tenverschlusses,  Mehrpunktverschlusses  oder 
dgl.  zusammenwirkt,  dadurch  gekennzeichnet,  20 
dali  die  Mittel  (3)  zum  Positionieren  des  Flùgels 
(7)  gegen  den  Festrahmen  aus  einem  Andrùck- 
zapfen  (37)  bestehen,  der  den  Riegelkloben  (4) 
ùberragt  und  einen  im  Gehàuse  gelagerten  Kôr- 
per  (39)  und  ein  abgeschràgtes  Vorderteil  (40)  25 
aufweist,  das  in  Verriegelungsstellung  mit  einem 
am  Festrahmen  angeordneten  Schlielistùck  zu- 
sammenwirkt,  um  das  zwischen  Festrahmen  und 
Flùgel  vorhandene  Spiel  zu  ùberwinden  und  die 
am  Umfang  derTùr,  des  Fensters  oder  dgl.  ange-  30 
ordneten  Dichtungen  zusammenzudrùcken,  und 
dali  der  Kôrper  (19)  des  Riegelklobens  (4)  und 
der  dem  Andrùckzapfen  (37)  entsprechende  Kôr- 
per  (39)  jeweils  von  einem  Stift  (20  bzw.  42) 
durchsetzt  sind,  dessen  eines  vorspringendes  35 
Ende  (21  ;  44)  mit  einer  horizontalen  Nut  oder  ei- 
nem  Schlitz  (22  bzw.  45)  in  der  Innenwand  (23) 
des  Gehàuses  (5)  zusammenwirkt,  wàhrend  das 
andere  vorspringende  Ende  (24;  46)  der  Stifte 
(20;  42)  mit  einem  Schlitz  (25)  in  Eingriff  ist,  der  40 
in  einem  Joch  ausgebildet  ist,  das  sich  vertikal 
durch  das  Gehàuse  (5)  erstreckt  und  dessen  obè- 
res  (27)  und/oder  unteres  Ende  (28)  durch  Befe- 
stigungsmittel  (29,  30)  mit  der  Treibstange  (2) 
verbunden  sind,  wobei  der  Schlitz  (25)  einen  er-  45 
sten  vertikalen  Abschnitt  (31)  aufweist,  der  an 
seinem  unteren  Ende  (32)  in  einen  zum  hinteren 
Bereich  (34)  des  Gehàuses  (5)  geneigten  Ab- 
schnitt  (33)  des  Schlitzes  ùbergeht,  der  seiner- 
seits  in  seinem  unteren  Teil  in  einen  zweiten  ver-  50 
tikalen  Abschnitt  (36)  ùbergeht,  um  eine  zeitlich 
aufeinanderfolgende  Betàtigung  des  Andrùck- 
zapfens  (37)  und  des  Riegelklobens  (4)  zu  bewir- 
ken. 

55 
2.  Verriegelungsorgan  nach  Anspruch  1, 

dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  Gehàuse  (5) 
eine  Ausnehmung  (15)  aufweist,  die  an  die  Ab- 

messungen  des  Kôrpers  (19)  des  Riegelklobens 
(4)  angepalit  ist,  um  dessen  Fùhrung  und  Ver- 
schiebung  in  einer  zum  vorderen  Holm  (16)  des 
Flùgels  (7)  senkrechten  und  zu  dessen  Ebene 
parallelen  Richtung  zu  bewirken. 

3.  Verriegelungsorgan  nach  Anspruch  1  und  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  Gehâusse  (5) 
eine  Ausnehmung  (38)  aufweist,  die  in  vertikaler 
Verlàngerung  und  oberhalb  der  Ausnehmung 
(15)  zur  Aufnahme  des  Riegelklobens  angeord- 
net  ist,  wobei  in  dieser  Ausnehmung  (38)  der  Kôr- 
per  (39)  des  Andrùckstiftes  (37)  verschiebbar  ist. 

4.  Verriegelungsorgan  nach  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Riegelkloben 
(4)  und  der  Andrùckstift  (37)  die  gleiche  Dicke 
(41)  haben,  durch  denselben  Schlitz  (18)  aus  der 
Deckschiene  (10)  vorstehen  und  mit  demselben 
Schlielistùck  zusammenwirken,  das  ihnen  ge- 
genùber  am  Festrahmen  der  Tùr,  des  Fensters 
oder  dgl.  angeordnet  ist. 

5.  Verriegelungsorgan  nach  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Deckschiene 
(10),  an  der  das  Gehàuse  (5)  befestigt  ist,  entwe- 
derauf  die  Vorderkante  (6)  des  Flùgels  (7)  aufge- 
setzt  ist,  oder  den  vorderen  Teil  (11)  eines  Profils 
(9)  abdeckt,  das  auf  die  Innenflàche  (8)  des  Flù- 
gels  (7)  aufgesetzt  ist. 

Claims 

1  .  Locking  device  for  pod-actuated  or  multiple-point 
boit  locks  or  the  like  for  a  door,  window  or  the  like, 
including  a  casing  (5)  secured  onto  a  face-plate 
(10)  and  serving  as  a  housing  for,  on  the  one 
hand,  a  dead  boit  (4)  comprised  of  a  front  portion 
(17)  capable  of  protruding  out  of  the  face-plate 
(10)  through  a  slot  (18)  and  a  body  (19)  sliding  in 
said  casing  (5)  and,  on  the  other  hand,  means  (3) 
for  positioning  the  leaf  (7)  of  the  door,  window  or 
the  like  against  its  sash-frame,  the  means  (3)  and 
the  dead  boit  (4)  being  actuated  by  a  control  or- 
gan,  such  as  an  operating  rod  (2)  cooperating 
with  the  control  mechanism  of  said  pod-actuated 
or  multiple-point  boit  lock  or  the  like,  character- 
ized  in  that  the  means  (3)  for  positioning  the  leaf 
(7)  against  its  sash-frame  are  formed  by  a  com- 
pensating  boit  (37)  topping  the  dead  boit  (4)  and 
including  a  body  (39)  accomodated  in  the  casing 
(5)  and  a  tapered  front  portion  (40)  co-operating, 
in  locking  position,  with  a  keeper  arranged  on  the 
sash-frame  in  orderto  take  up  the  backlash  exist- 
ing  between  this  latter  and  the  leaf  and  to  com- 
press  tightness  seals  arranged  on  the  periphery 
of  the  door,  window  or  the  like,  straight  through 

6 
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the  body  (19)  of  said  dead  boit  (4)  and  the  body 
(39)  corresponding  to  this  compensating  boit  (37) 
passing  a  pin,  respectively  (20;  42),  one  protrud- 
ing  end  (21  ;  44)  of  which  co-operates  with  a  hor- 
izontal  groove  or  elongated  slot,  respectively  (22;  5 
45),  made  in  the  innerwall  (23)  of  the  casing  (5), 
the  other  protruding  end  (24;  46)  of  said  pins  (20; 
42)  being  engaged  into  a  slot  (25)  made  in  a  rider 
(26)  vertically  passing  through  the  casing  (5)  and 
the  upper(27)  and/or  lower  ends  (28)  of  which  are  10 
connected  to  the  operating  rod  (2)  by  fixing 
means  (29,  30),  said  slot  (25)  being  comprised  of 
a  first  vertical  section  (31)  ending  at  its  lower  end 
(32)  into  a  portion  of  the  slot  (33)  inclined  towards 
the  rear  portion  (34)  of  the  casing  (5),  this  inclined  15 
portion  of  the  slot  (33)  ending  at  its  lower  portion 
(35)  into  a  second  vertical  section  (36),  in  order 
to  ensure  a  successive  opération  of  the  compen- 
sating  boit  (37)  and  the  dead  boit  (4). 

20 
2.  Locking  device  according  to  daim  1  ,  character- 

ized  in  that  the  casing  (5)  has  a  recess  (15)  ad- 
justed  to  the  dimensions  of  the  body  (19)  of  the 
dead  boit  (4)  in  order  to  ensure  its  guiding  and 
sliding  according  to  a  direction  perpendicular  to  25 
the  front  stile  (16)  of  the  leaf  (7)  and  parallel  to  the 
plane  of  this  latter. 

3.  Locking  device  according  to  daims  1  and  2,  char- 
acterized  in  that  the  casing  (5)  includes  a  recess  30 
(38)  arranged  in  the  vertical  extension  and  above 
the  recess  (15)  serving  for  receiving  the  dead 
lock  (4),  in  this  recess  (38)  sliding  the  body  (39) 
of  the  compensating  boit  (37). 

35 
4.  Locking  device  according  to  daim  1  ,  character- 

ized  in  that  the  dead  boit  (4)  and  the  compensat- 
ing  boit  (37)  have  an  identical  thickness  (41),  pro- 
trude  out  of  the  face-plate  (10)  through  one  and 
the  same  slot  (18)  and  co-operate  with  one  and  40 
the  same  keeper  accordingly  arranged  on  the 
sash-frame  of  the  door,  window  or  the  like. 

5.  Locking  device  according  to  daim  1  ,  character- 
ized  in  that  the  face-plate  (10),  onto  which  is  se-  45 
cured  the  casing  (5)  is  either  inserted  onto  the 
front  edge  (6)  of  the  leaf  (7)  or  contains  the  front 
portion  (11)  of  a  strip  (9)  arranged  inserted  onto 
the  inner  face  (8)  of  the  leaf  (7). 
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